
Pièce jointe Rapport CP du 09/02/18, n° gedelib 41522

Références Montant de l'AP Total affecté avant rapport
Montant de l'affectation 

complémentaire

AP 2015-25003A                      18 130 000 € 10 050 000 €                               650 000 €                                     

OPERATION à créer

détail

dont IB 204-23-204113 10 050 000 €                               650 000 €                                     

dont IB 204-23-204143 -

Affectation d'AP -Neurotimone AMU - CPER 2015-2020

Date de la dernière décision ayant adopté une affectation concernant cette autorisation de programme :

rapport n° 142 de la CP du 15 décembre 2017 (Digue2020)
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Certifié transmis à la Préfecture le 12 févr 2018


